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(54) Appareil orthopédique pour tenir et positionner un membre inférieur

(57) Cet appareil orthopédique comprend :
- des moyens de fixation (2) à une table d’opération
chirurgicale ;
- un support (4) pour le pied d’un patient ;
- un chariot (6) comportant des premiers moyens de gui-
dage du support (4) en translation parallèlement à une
direction longitudinale (X6) ; et
- une articulation (10) pour un pivotement du support (4).

- une coulisse (12) comportant des deuxièmes moyens
du chariot (6) en translation parallèlement à la direction
longitudinale (X6) et suivant un pas secondaire (P2) ; et
- des troisièmes moyens de guidage de la coulisse (12)
en translation parallèlement à la direction longitudinale
(X6) et suivant un pas tertiaire (P3), le pas tertiaire (P3)
étant substantiellement supérieur au pas secondaire
(P2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil or-
thopédique pour tenir et positionner un membre inférieur
d’un patient au cours d’une opération de chirurgie ortho-
pédique.
[0002] La présente invention trouve notamment appli-
cation dans le domaine de la chirurgie orthopédique ré-
paratrice, en particulier pour la pose de prothèses de
hanches.
[0003] US5645079A décrit un appareil orthopédique
de l’art antérieur, pour tenir et positionner un membre
inférieur d’un patient au cours d’une opération de chirur-
gie orthopédique. Le patient est placé en position de dé-
cubitus dorsal sur une table d’opération chirurgicale.
L’appareil orthopédique de US5645079A comprend des
moyens pour fixer l’appareil orthopédique à la table
d’opération chirurgicale, un support pour le pied du pa-
tient, un chariot pour guider le support en translation sui-
vant l’axe mécanique du membre inférieur d’un patient
et une articulation pour faire pivoter le support dans un
plan vertical.
[0004] Il est nécessaire d’ajuster la position d’un tel
appareil orthopédique à la longueur du membre inférieur
de chaque patient, en particulier pour placer la hanche
en hyperextension. Cependant, l’appareil orthopédique
de US5645079A comprend un moteur pour régler et ajus-
ter la position de l’appareil orthopédique à la longueur
du membre inférieur.
[0005] Or, un tel moteur réalise un mouvement de
translation particulièrement lent pour obtenir la précision
requise. En outre, un tel moteur a une certaine inertie qui
altère la précision du positionnement de l’appareil ortho-
pédique. De plus, les moteurs de US5645079A rendent
l’appareil orthopédique relativement lourd et encom-
brant, donc difficile à utiliser, à transporter et à ranger.
[0006] La présente invention vise notamment à résou-
dre, en tout ou partie, les problèmes mentionnés ci-avant.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
orthopédique, pour tenir et positionner un membre infé-
rieur d’un patient au cours d’une opération de chirurgie
orthopédique, l’appareil orthopédique comprenant :

- des moyens de fixation adaptés pour fixer l’appareil
orthopédique à une table d’opération chirurgicale ;

- un support adapté pour supporter le pied du patient ;
- un chariot comportant des premiers moyens de gui-

dage en translation adaptés pour guider le support
en translation suivant une direction longitudinale qui
est globalement parallèle à l’axe mécanique du
membre inférieur ;

- une articulation liée aux moyens de fixation et adap-
tée pour permettre au moins un pivotement du sup-
port dans un plan globalement parallèle à la direction
longitudinale ;

l’appareil orthopédique étant caractérisé en ce qu’il
comprend en outre :

- une coulisse comportant des deuxièmes moyens de
guidage en translation adaptés pour guider le chariot
en translation globalement parallèlement à la direc-
tion longitudinale, les deuxièmes moyens de guida-
ge en translation étant adaptés pour permettre une
translation suivant des positions secondaires discrè-
tes espacées deux à deux par un pas secondaire ; et

- des troisièmes moyens de guidage en translation
adaptés pour guider la coulisse en translation glo-
balement parallèlement à la direction longitudinale,
les troisièmes moyens de guidage en translation
étant adaptés pour permettre une translation suivant
des positions tertiaires discrètes espacées deux à
deux par un pas tertiaire, le pas tertiaire étant subs-
tantiellement supérieur au pas secondaire.

[0008] En d’autres termes, un appareil orthopédique
conforme à l’invention comprend trois mécanismes de
translation parallèlement à une direction longitudinale, à
savoir un mécanisme de translation très précis, par
exemple à variation continue, un mécanisme de transla-
tion précis et discret et un mécanisme de translation
moins précis pour « pré-positionner » rapidement l’ap-
pareil orthopédique en fonction de la longueur du mem-
bre inférieur d’un patient.
[0009] Ainsi, un opérateur peut ajuster, de manière à
la fois rapide et précise, la position de l’appareil ortho-
pédique à la longueur du membre inférieur du patient,
en particulier lorsque la hanche est placée en hyperex-
tension pour améliorer la vision du site opératoire.
[0010] Dans la présente demande, le terme « pas »
désigne l’écartement entre deux positions consécutives
stables qu’un opérateur peut sélectionner. Un pas est de
préférence constant. Alternativement, le pas peut être
variable.
[0011] Dans la présente demande, le terme « axe mé-
canique du membre inférieur » désigne la direction rec-
tiligne qui relie le centre de la tête fémorale au centre de
la cheville. Ainsi, l’axe mécanique du membre inférieur
d’un patient est sensiblement vertical lorsque le patient
est debout.
[0012] Dans la présente demande, le terme
« hyperextension » désigne une extension forcée de la
hanche qui est suffisante pour permettre une exposition
du canal fémoral afin de positionner l’implant fémoral.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
coulisse et les troisièmes moyens de guidage en trans-
lation sont adaptés pour être emboîtés mutuellement au
moins sur une partie de leurs longueurs respectives.
[0014] En d’autres termes, la coulisse et les troisièmes
moyens de guidage forme une liaison télescopique, de
type glissière ou pivot glissant.
[0015] Ainsi, la coulisse et les troisièmes moyens de
guidage en translation sont mobiles entre une configu-
ration compacte, dans laquelle la coulisse et les troisiè-
mes moyens de guidage en translation sont mutuelle-
ment emboîtés, et une configuration étendue, dans la-
quelle la coulisse prolonge les troisièmes moyens de gui-
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dage en translation. En configuration compacte, l’appa-
reil orthopédique facilite son transport et son rangement
dans un volume réduit.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
troisièmes moyens de guidage en translation sont adap-
tés pour pénétrer dans un logement défini par la coulisse.
[0017] En d’autres termes, les troisièmes moyens de
guidage en translation sont emboîtables dans la coulisse.
[0018] Ainsi, la section transversale de la coulisse est
supérieure à la section transversale des troisièmes
moyens de guidage en translation. La résistance méca-
nique de la coulisse est donc relativement importante,
car la coulisse a un moment d’inertie élevée.
[0019] Selon une variante de l’invention, la longueur
de la coulisse est supérieure ou égale à la longueur des
troisièmes moyens de guidage en translation.
[0020] En d’autres termes, les troisièmes moyens de
guidage en translation sont totalement emboîtables dans
la coulisse.
[0021] Ainsi, on minimise le volume occupé par l’ap-
pareil orthopédique en configuration compacte.
[0022] Dans la présente demande, le terme
« longueur » désigne une dimension mesurée suivant la
direction longitudinale.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
troisièmes moyens de guidage en translation compren-
nent un profilé qui est unique et qui est lié à la coulisse
par complémentarité de formes.
[0024] Dans la présente demande, le terme « profilé
unique » indique que la section transversale du profilé
est définie par une seule surface.
[0025] Ainsi, un tel profilé représente un encombre-
ment et un poids relativement faibles.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
profilé a globalement la forme d’un cylindre à base cir-
culaire, la liaison entre le profilé et la coulisse étant adap-
tée pour permettre la rotation de la coulisse autour de
l’axe du cylindre.
[0027] Ainsi, une telle liaison entre le profilé et la cou-
lisse permet un positionnement spatial précis du membre
inférieur du patient.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque pas secondaire est compris entre 5 mm et 30
mm, de préférence entre 10 mm et 25 mm, et chaque
pas tertiaire est compris entre 25 mm et 200 mm, de
préférence entre 40 mm et 70 mm.
[0029] Ainsi, de tels pas secondaires et tertiaires per-
mettent à l’opérateur deux niveaux de précision dans
l’ajustement de la longueur de l’appareil orthopédique :
d’une part un pré-positionnement grossier mais rapide
par le pas tertiaire, puis un positionnement plus précis
par le pas secondaire.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deuxièmes moyens de guidage en translation présentent
une pluralité de crans secondaires qui sont agencés pour
définir respectivement les positions secondaires discrè-
tes.
[0031] Ainsi, de tels crans secondaires permettent de

définir les pas secondaires de manière simple et sans
encombrement.
[0032] Selon une variante de l’invention, les crans se-
condaires sont définis par le chariot, au lieu d’être défini
par les deuxièmes moyens de guidage en translation.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
troisièmes moyens de guidage en translation présentent
une pluralité de crans tertiaires qui sont agencés pour
définir respectivement les positions tertiaires discrètes.
[0034] Ainsi, de tels crans tertiaires permettent de dé-
finir les pas tertiaires de manière simple et sans encom-
brement.
[0035] Selon une variante de l’invention, les crans se-
condaires sont définis par la coulisse, au lieu d’être défini
par les troisièmes moyens de guidage en translation.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premiers moyens de guidage en translation sont adaptés
pour permettre une translation suivant des positions pri-
maires continues.
[0037] Ainsi, un opérateur peut ajuster, de manière très
précise, la position de l’appareil orthopédique à la lon-
gueur du membre inférieur du patient.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support comprend un palier primaire, et dans lequel les
premiers moyens de guidage en translation compren-
nent une tige filetée agencée en liaison hélicoïdale avec
le palier primaire.
[0039] Ainsi, une telle tige filetée permet de réaliser de
manière simple un ajustement très précis suivant des
positions primaires continues.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil orthopédique comprend en outre un actionneur
manuel primaire pour déplacer le support en translation,
un actionneur manuel secondaire pour déplacer le cha-
riot en translation et un actionneur manuel tertiaire pour
déplacer la coulisse en translation.
[0041] Ainsi, de tels actionneurs manuels permettent
à un opérateur d’ajuster manuellement la longueur de
l’appareil orthopédique. De tels actionneurs manuels ont
un encombrement et un poids très faibles, ce qui rend
un appareil orthopédique conforme à l’invention facile à
transporter et à ranger.
[0042] Selon une variante de l’invention, l’actionneur
manuel primaire est un volant adapté pour réaliser la
rotation de la tige filetée.
[0043] Ainsi, un tel volant permet à un opérateur de
tourner facilement et rapidement la tige filetée.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’actionneur manuel secondaire comprend au moins :

- un organe de butée secondaire adapté pour coopé-
rer avec chaque cran secondaire, l’organe de butée
secondaire étant mobile entre une position de butée,
dans laquelle l’organe de butée secondaire empê-
che la translation du chariot par rapport à la coulisse,
et une position de libération, dans laquelle le chariot
peut être déplacé en translation par rapport à la
coulisse ;
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- un organe élastique de rappel secondaire agencé
pour rappeler l’organe de butée secondaire vers sa
position de butée ; et

- un organe de libération secondaire agencé de façon
à placer l’organe de butée secondaire dans sa po-
sition de libération.

[0045] Ainsi, un tel actionneur manuel secondaire pré-
sente une position normalement bloquée, ce qui dispen-
se l’opérateur de réaliser une action spécifique en vue
de bloquer en translation les deuxièmes moyens de gui-
dage en translation.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’actionneur manuel tertiaire comprend au moins :

- un organe de butée tertiaire adapté pour coopérer
avec chaque cran tertiaire, l’organe de butée tertiaire
étant mobile entre une position de butée, dans la-
quelle l’organe de butée tertiaire empêche la trans-
lation de la coulisse par rapport aux troisièmes
moyens de guidage en translation, et une position
de libération, dans laquelle la coulisse peut être dé-
placée en translation par rapport aux troisièmes
moyens de guidage en translation ;

- un organe élastique de rappel tertiaire agencé pour
rappeler l’organe de butée tertiaire vers sa position
de butée ; et

- un organe de libération tertiaire agencé de façon à
placer l’organe de butée tertiaire dans sa position de
libération.

[0047] Ainsi, un tel actionneur manuel tertiaire présen-
te une position normalement bloquée, ce qui dispense
l’opérateur de réaliser une action spécifique en vue de
bloquer en translation les troisièmes moyens de guidage
en translation.
[0048] Selon une variante de l’invention, l’appareil or-
thopédique comprend en outre une chaussure destinée
à recevoir un pied du patient et dans lequel le support
comprend des moyens de liaison à la chaussure.
[0049] Ainsi, une telle chaussure permet d’installer le
membre inférieur du patient sur l’appareil orthopédique.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support comprend des moyens de rotation adaptés pour
faire pivoter le pied d’un patient en rotation interne et en
rotation externe.
[0051] Ainsi, de tels moyens de rotation facilitent la
luxation de la hanche permettre la cervicotomie du col
fémoral, puis l’extraction de la tête fémorale et l’exposi-
tion du canal fémoral, de façon à positionner l’implant
fémoral.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil orthopédique comprend en outre une béquille
destinée à reposer sur un sol lorsque le membre inférieur
du patient repose sur l’appareil orthopédique, la béquille
étant liée à la coulisse au moyen d’une liaison pivot d’axe
perpendiculaire à la direction longitudinale, la liaison pi-
vot étant disposée dans une partie distale de la coulisse,

de préférence à l’extrémité distale de la coulisse.
[0053] Ainsi, une telle béquille permet de transmettre
au sol les efforts exercés par le poids du membre inférieur
du patient. Par conséquent, les composants de l’appareil
orthopédique supportent des efforts limités, ce qui né-
cessite un dimensionnement relativement faible.
[0054] Le mode de réalisation de l’invention mentionné
ci-avant peut être revendiqué sous forme d’une revendi-
cation indépendante des modes et variantes de réalisa-
tion mentionnés ci-avant et ci-après.
[0055] Selon une variante de l’invention, l’appareil or-
thopédique comprend en outre au moins une roulette liée
à la portion terminale de la béquille qui est opposée à la
partie distale de la coulisse.
[0056] Ainsi, un utilisateur peut transporter facilement
l’appareil orthopédique en le faisant rouler sur un sol.
[0057] Selon une variante de l’invention, la translation
peut être une translation curviligne ou une rotation avec
un rayon de courbure relativement grand, par exemple
par rapport à la longueur du membre inférieur du patient.
Le rayon de courbure doit être sélectionné de sorte que
le mouvement correspond « globalement » à une trans-
lation suivant la direction longitudinale.
[0058] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnés ci-avant peuvent être pris isolément ou selon tou-
te combinaison techniquement admissible.
[0059] La présente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront aussi à la lumière de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et faite en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
orthopédique conforme à l’invention, dans une con-
figuration de transport et de rangement ;

- la figure 2 est une vue en perspective de l’appareil
orthopédique de la figure 1, vu du côté opposé à la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective, similaire à la
figure 2, de l’appareil orthopédique de la figure 1,
dans une configuration intermédiaire ;

- la figure 4 est une vue en perspective, suivant un
angle équivalent à celui de la figure 3, d’une partie
de l’appareil orthopédique de la figure 3, au cours
d’une étape de positionnement ;

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 4 de la
partie de l’appareil orthopédique de la figure 4, au
cours d’une autre étape de positionnement ;

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 3 de l’ap-
pareil orthopédique de la figure 3, dans une confi-
guration d’extension d’un genou d’un membre infé-
rieur d’un patient de taille moyenne ;

- la figure 7 est une vue similaire à la figure 3 de l’ap-
pareil orthopédique de la figure 3, dans une confi-
guration d’extension d’un genou d’un membre infé-
rieur d’un patient de grande taille ;

- la figure 8 est une vue en perspective, suivant un
angle équivalent à la figure 6, de l’appareil orthopé-
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dique de la figure 3, dans une configuration d’hype-
rextension d’une hanche d’un patient de grande
taille ;

- la figure 9 est une vue similaire à la figure 8 de l’ap-
pareil orthopédique de la figure 3, dans une confi-
guration d’hyperextension d’une hanche d’un patient
de petite taille ;

- la figure 10 est une vue en perspective tronquée sui-
vant le plan X à la figure 2 ; et

- la figure 11 est une coupe suivant le plan X à la figure
2 .

[0060] Les figures 1 et 2 illustrent un appareil orthopé-
dique 1 pour tenir et positionner un membre inférieur d’un
patient au cours d’une opération de chirurgie orthopédi-
que. Le patient est placé en position de décubitus dorsal
sur une table d’opération chirurgicale.
[0061] L’appareil orthopédique 1 comprend des
moyens de fixation 2 qui sont adaptés pour fixer l’appareil
orthopédique 1 à une table d’opération chirurgicale. Dans
l’exemple des figures, les moyens de fixation 2 compren-
nent un réceptacle 2.1 présentant un logement 2.2 de
forme prismatique à base carrée. Le logement 2.2 est
adapté pour recevoir un organe mâle non représenté qui
a une forme complémentaire au logement 2.2 et qui est
solidaire de la table orthopédique non représentée. Les
moyens de fixation 2 comprennent en outre une clavette
2.3 qui est adaptée pour pénétrer dans un orifice com-
plémentaire de l’organe mâle, de façon à bloquer l’orga-
ne mâle en position dans le logement 2.2.
[0062] L’appareil orthopédique 1 comprend en outre
un support 4 qui est adapté pour supporter un pied 5.1
d’un patient visible à la figure 6 ou 7. Le support 4 com-
prend une embase 4.1 et un crochet 4.2. Comme le mon-
tre la figure 4, le crochet 4.2 est adapté pour recevoir et
retenir une chaussure 5.2, représentée en traits poin-
tillés, dans laquelle est inséré le pied 5.1 du patient. La
chaussure 5.2 est destinée à recevoir le pied 5.1. Le cro-
chet 4.2 forme des moyens de liaison à la chaussure 5.2.
[0063] Le support 4 comprend en outre des moyens
de rotation 4.3 qui sont adaptés pour faire pivoter le pied
5.1 du patient en rotation interne et en rotation externe,
en faisant pivoter la chaussure 5.2. Les sens de rotation
interne et de rotation externe sont symbolisés à la figure
6 par les flèches 1.5.1 et E.5.1.
[0064] De plus, l’appareil orthopédique 1 comprend un
chariot 6 qui comporte des premiers moyens de guidage
en translation qui sont adaptés pour guider le support 4
en translation globalement suivant une direction longitu-
dinale X6, laquelle est globalement parallèle à l’axe mé-
canique X7 du membre inférieur 7 d’un patient.
[0065] Le support 4 comprend un palier primaire 4.4
qui est ici formé par un écrou monté autour de la tige
filetée 8. Les premiers moyens de guidage en translation
comprennent essentiellement une tige filetée 8 qui est
agencée en liaison hélicoïdale avec le palier primaire 4.4.
La tige filetée 8 est montée libre en rotation autour de
son axe X8 au moyen de bagues 8.1 et 8.2 à collerettes

en polymère, qui sont ici agencées aux extrémités de la
tige filetée 8. Alternativement, des roulements peuvent
être substitués aux bagues 8.1 et 8.2.
[0066] Les premiers moyens de guidage en translation
sont adaptés pour permettre une translation suivant des
positions primaires continues, le long de l’axe X8. Le cha-
riot 6 comprend en outre un actionneur manuel primaire
formé ici par un volant 9. Le volant 9 est adapté pour
réaliser la rotation de la tige filetée 8. Le volant 9 est ici
solidaire en rotation de la tige filetée 8.
[0067] En service, lorsqu’un opérateur exerce une ro-
tation manuelle du volant 9, le support 4 se déplace en
translation parallèlement à l’axe X8 de la tige filetée 8.
L’opérateur peut ainsi réaliser de manière simple un ajus-
tement très précis suivant des positions primaires conti-
nues le long de l’axe X8, donc parallèlement à la direction
longitudinale X6. Par exemple, l’opérateur peut déplacer
le support 4 entre une position extrême illustrée à la figure
4 et une position médiane illustrée à la figure 5.
[0068] L’appareil orthopédique 1 comprend en outre
une articulation 10 qui est liée aux moyens de fixation 2
et qui est adaptée pour permettre un pivotement du sup-
port 4 dans un plan P globalement parallèle à la direction
longitudinale X6. En l’occurrence, le support 4 peut pi-
voter en rotation autour d’un axe de pivotement Y10.
Dans l’exemple des figures, le plan P est globalement
vertical. En pratique, la plupart des composants de l’ap-
pareil orthopédique 1 pivotent avec le support 4.
[0069] De plus, comme le montre la figure l’articulation
10 est adaptée pour permettre un pivotement du support
4 autour d’un axe Z10 sensiblement vertical, de façon à
permettre la rotation interne ou externe du membre infé-
rieur 7.
[0070] En outre, l’appareil orthopédique 1 comprend
une coulisse 12 qui comporte des deuxièmes moyens
de guidage en translation adaptés pour guider le chariot
6 en translation globalement parallèlement à la direction
longitudinale X6. Dans l’exemple des figures, les deuxiè-
mes moyens de guidage en translation comprennent des
paliers à glissière 13.1 et 13.2 qui sont solidaires du cha-
riot 6. Les paliers à glissière 13.1 et 13.2 peuvent par
exemple être formés de paliers en polymères ou de rou-
lements à aiguilles.
[0071] Les deuxièmes moyens de guidage en transla-
tion sont adaptés pour permettre une translation suivant
des positions secondaires discrètes espacées deux à
deux par un pas secondaire P2, représenté à la figure 6.
Comme le montrent les figures 4, 5 et 6, les deuxièmes
moyens de guidage en translation présentent une plura-
lité de crans secondaires 14 qui sont agencés pour définir
respectivement les positions secondaires discrètes. En
d’autres termes, deux crans secondaires 14 sont séparés
par le pas secondaire P2. Dans l’exemple des figures, le
pas secondaire P2 est constant.
[0072] L’appareil orthopédique 1 comprend en outre
un actionneur manuel secondaire 16 pour déplacer le
chariot 4 en translation. Comme le montre les figures 10
et 11, l’actionneur manuel secondaire 16 comprend un
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organe de butée secondaire 16.1 qui est adapté pour
coopérer avec chaque cran secondaire 14. L’organe de
butée secondaire 16.1 est contenu dans le palier à glis-
sière 13.1.
[0073] L’organe de butée secondaire 16.1 est mobile
entre une position de butée, dans laquelle l’organe de
butée secondaire 16.1 empêche la translation du chariot
4 par rapport à la coulisse 12, et une position de libération,
dans laquelle le chariot 4 peut être déplacé en translation
par rapport à la coulisse 12. En d’autres termes, chaque
cran secondaire 14 forme un moyen d’arrêt adapté pour
coopérer avec l’organe de butée secondaire 16.1.
[0074] Comme le montre la figure 11, l’actionneur ma-
nuel secondaire 16 comprend en outre un organe élas-
tique de rappel secondaire 16.2 qui est agencé pour rap-
peler l’organe de butée secondaire 16.1 vers sa position
de butée (figure 10 ou 11). Dans l’exemple des figures
10 et 11, l’organe élastique de rappel secondaire 16.2
est formé par un ressort hélicoïdal travaillant en com-
pression. De plus, l’actionneur manuel secondaire 16
comprend un organe de libération secondaire, en l’oc-
currence un bouton, qui est agencé de façon à placer
l’organe de butée secondaire 16.1 dans sa position de
libération.
[0075] En service, un opérateur exerce une traction
sur le bouton de l’actionneur manuel secondaire 16 de
façon à placer l’organe de butée secondaire 16.1 en po-
sition de libération. Puis, l’opérateur peut faire coulisser
le chariot 4 parallèlement à la direction longitudinale X6,
en déplaçant les paliers à glissière 13.1 et 13.2 sur la
coulisse 12. Après que l’opérateur a relâché sa traction
sur le bouton, l’organe élastique de rappel secondaire
16.2 rappelle l’organe de butée secondaire 16.1 vers sa
position de butée, dans laquelle le chariot 4 est solidaire
en translation de la coulisse 12.
[0076] Comme le montre la figure 3, 6 ou 7, l’appareil
orthopédique 1 comprend en outre une béquille 18 qui
est destinée à reposer sur le sol 3 lorsque le membre
inférieur 7 du patient repose sur l’appareil orthopédique
1. La béquille 18 est liée à la coulisse 12 au moyen d’une
liaison pivot 20 d’axe Y20 perpendiculaire à la direction
longitudinale X6. La liaison pivot 20 est disposée à l’ex-
trémité distale de la coulisse 12.
[0077] L’appareil orthopédique 1 comprend en outre
des roulettes 22 qui sont liées à la portion terminale de
la béquille 18 qui est opposée à la partie distale de la
coulisse 12. En d’autres termes, les roulettes 22 sont
agencées pour reposer sur le sol 3 lorsque l’appareil or-
thopédique 1 est en configuration de service ou en con-
figuration de transport.
[0078] En outre, l’appareil orthopédique 1 comprend
des troisièmes moyens de guidage en translation qui sont
adaptés pour guider la coulisse 12 en translation globa-
lement parallèlement à la direction longitudinale X6.
[0079] Dans l’exemple des figures, les troisièmes
moyens de guidage en translation comprennent un pro-
filé 24 qui est unique et qui est lié à la coulisse 12 par
complémentarité de formes. En l’occurrence, le profilé

24 a globalement la forme d’un cylindre à base circulaire
et dont l’axe X24, visible à la figure 6, est substantielle-
ment parallèle à la direction longitudinale X6.
[0080] La liaison entre le profilé et la coulisse est adap-
tée pour permettre la rotation de la coulisse 12 autour de
l’axe du cylindre. En d’autres termes, la liaison entre la
coulisse 12 et le profilé 24 est une liaison pivot-glissant.
[0081] La coulisse 12 et le profilé 24, qui forme les
troisièmes moyens de guidage en translation, sont adap-
tés pour être emboîtés mutuellement sur presque toute
la longueur L24 du profilé 24. Mesurée parallèlement à
la direction longitudinale X6, la longueur L12 de la cou-
lisse 12 est sensiblement égale à la longueur L24 du
profilé 24. Typiquement, la longueur L12 et la longueur
L24 peuvent être d’environ 800 mm. En d’autres termes,
les troisièmes moyens de guidage en translation sont
totalement emboîtables dans la coulisse 12. Ainsi, on
minimise le volume occupé par l’appareil orthopédique
1 en configuration compacte (figures 1 et 2), ce qui facilite
son transport et son rangement.
[0082] Comme le montre la figure 6 ou 7, c’est le profilé
24 qui est adapté pour pénétrer dans un logement 26
défini par la coulisse 12. En pratique, la coulisse 12 a
une section creuse définissant le logement 26 en forme
de cylindre complémentaire au profilé 24 et dont l’axe
X12, visible à la figure 6, est substantiellement parallèle
à la direction longitudinale X6. Comme le montrent les
figures 4 et 5, l’axe X12 est substantiellement colinéaire
à l’axe X24.
[0083] Le profilé 24, qui forme les troisièmes moyens
de guidage en translation, est adapté pour permettre une
translation suivant des positions tertiaires discrètes et
espacées deux à deux par un pas tertiaire P3. À cet effet,
le profilé 24 présente une pluralité de crans tertiaires 28
qui sont agencés pour définir respectivement les posi-
tions tertiaires discrètes.
[0084] Dans l’exemple des figures, le pas tertiaire P3
est constant. De plus, le pas tertiaire P3 est substantiel-
lement supérieur au pas secondaire P2. En l’occurrence,
chaque pas secondaire P2 mesure environ 20 mm, alors
que chaque pas tertiaire P3 mesure environ 50 mm.
[0085] L’appareil orthopédique 1 comprend en outre
un actionneur manuel tertiaire 32 pour déplacer la cou-
lisse 12 en translation. Comme L’actionneur manuel se-
condaire 16, l’actionneur manuel tertiaire 32 comprend
un organe de butée tertiaire 32.1 qui est adapté pour
coopérer avec chaque cran tertiaire 28, comme le montre
les figures 10 et 11.
[0086] L’organe de butée tertiaire 32.1 est mobile entre
une position de butée, dans laquelle l’organe de butée
tertiaire 32.1 empêche la translation de la coulisse 12
par rapport au profilé 24, et une position de libération,
dans laquelle la coulisse 12 peut être déplacée en trans-
lation par rapport au profilé 24. En d’autres termes, cha-
que cran tertiaire 28 forme un moyen d’arrêt adapté pour
coopérer avec l’organe de butée tertiaire 32.1.
[0087] L’actionneur manuel tertiaire 32 comprend en
outre un organe élastique de rappel tertiaire (par exem-
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ple, un ressort hélicoïdal travaillant en compression) qui
est agencé pour rappeler l’organe de butée tertiaire 32.1
vers sa position de butée. De plus, l’actionneur manuel
tertiaire 32 comprend un organe de libération tertiaire,
en l’occurrence un bouton, qui est agencé de façon à
placer l’organe de butée tertiaire 32.1 dans sa position
de libération.
[0088] En service, un opérateur exerce une traction
sur le bouton de l’actionneur manuel tertiaire 32 de façon
à placer l’organe de butée tertiaire 32.1 en position de
libération. Puis, l’opérateur peut faire coulisser la coulis-
se 12 parallèlement à la direction longitudinale X6. Après
que l’opérateur a relâché sa traction sur le bouton, l’or-
gane élastique de rappel tertiaire rappelle l’organe de
butée tertiaire 32.1 vers sa position de butée, dans la-
quelle la coulisse 12 est solidaire en translation du profilé
24.
[0089] Les figures 8 et 9 illustrent respectivement une
position d’hyperextension d’un membre inférieur 7 d’un
patient de grande taille et une position d’hyperextension
d’un membre inférieur 7 d’un patient de petite taille.
[0090] En service, comme le montre la comparaison
entre les figures 7 et 8, le pivotement du support 4 est
réalisé entre :

- une position d’extension du genou du membre infé-
rieur 7 (figure 6 ou 7), dans laquelle la direction lon-
gitudinale X6 est globalement horizontale dans le
prolongement de la table orthopédique, et

- une position d’hyperextension du membre inférieur
7 (figure 8 ou 9), dans laquelle la direction longitu-
dinale s’étend obliquement depuis les moyens de
fixation 2 jusqu’au sol 3 sur lequel repose l’appareil
orthopédique 1.

[0091] Dans la position d’extension illustrée à la figure
7, l’angle entre la coulisse 12 et la béquille 18 est d’en-
viron 90 degrés. Dans la position d’hyperextension illus-
trée à la figure 8, l’angle entre la coulisse 12 et la béquille
18 est d’environ 230 degrés. Lorsque le membre inférieur
7 est en position d’hyperextension, la prothèse de han-
che peut être posée sur le patient.

Revendications

1. Appareil orthopédique (1), pour tenir et positionner
un membre inférieur (7) d’un patient au cours d’une
opération de chirurgie orthopédique, l’appareil ortho-
pédique (1) comprenant :

- des moyens de fixation (2) adaptés pour fixer
l’appareil orthopédique (1) à une table d’opéra-
tion chirurgicale ;
- un support (4) adapté pour supporter le pied
(5.1) du patient ;
- un chariot (6) comportant des premiers moyens
de guidage en translation adaptés pour guider

le support (4) en translation suivant une direction
longitudinale (X6) qui est globalement parallèle
à l’axe mécanique (X7) du membre inférieur (7) ;
- une articulation (10) liée aux moyens de fixa-
tion (2) et adaptée pour permettre au moins un
pivotement du support (4) dans un plan (P) glo-
balement parallèle à la direction longitudinale
(X6) ;

l’appareil orthopédique (1) étant caractérisé en ce
qu’il comprend en outre :

- une coulisse (12) comportant des deuxièmes
moyens de guidage en translation adaptés pour
guider le chariot (6) en translation globalement
parallèlement à la direction longitudinale (X6),
les deuxièmes moyens de guidage en transla-
tion étant adaptés pour permettre une transla-
tion suivant des positions secondaires discrètes
espacées deux à deux par un pas secondaire
(P2) ; et
- des troisièmes moyens de guidage en trans-
lation adaptés pour guider la coulisse (12) en
translation globalement parallèlement à la direc-
tion longitudinale (X6), les troisièmes moyens
de guidage en translation étant adaptés pour
permettre une translation suivant des positions
tertiaires discrètes espacées deux à deux par
un pas tertiaire (P3), le pas tertiaire (P3) étant
substantiellement supérieur au pas secondaire
(P2).

2. Appareil orthopédique (1) selon la revendication 1,
dans lequel la coulisse (12) et les troisièmes moyens
de guidage en translation sont adaptés pour être em-
boîtés mutuellement au moins sur une partie de leurs
longueurs respectives (L12, L24).

3. Appareil orthopédique (1) selon la revendication 2,
dans lequel les troisièmes moyens de guidage en
translation sont adaptés pour pénétrer dans un lo-
gement défini par la coulisse (12).

4. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel les troisièmes
moyens de guidage en translation comprennent un
profilé (24) qui est unique et qui est lié à la coulisse
(12) par complémentarité de formes.

5. Appareil orthopédique (1) selon la revendication 4,
dans lequel le profilé (24) a globalement la forme
d’un cylindre à base circulaire, la liaison entre le pro-
filé et la coulisse (12) étant adaptée pour permettre
la rotation de la coulisse (12) autour de l’axe du cy-
lindre.

6. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel chaque pas secon-
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daire (P2) est compris entre 5 mm et 30 mm, de
préférence entre 10 mm et 25 mm, et dans lequel
chaque pas tertiaire (P3) est compris entre 25 mm
et 200 mm, de préférence entre 40 mm et 70 mm.

7. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel les deuxièmes
moyens de guidage en translation présentent une
pluralité de crans secondaires (14) qui sont agencés
pour définir respectivement les positions secondai-
res discrètes.

8. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel les troisièmes
moyens de guidage en translation présentent une
pluralité de crans tertiaires (28) qui sont agencés
pour définir respectivement les positions tertiaires
discrètes.

9. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel les premiers
moyens de guidage en translation sont adaptés pour
permettre une translation suivant des positions pri-
maires continues.

10. Appareil orthopédique (1) selon la revendication 9,
dans lequel le support (4) comprend un palier pri-
maire (4.4), et dans lequel les premiers moyens de
guidage en translation comprennent une tige filetée
(8) agencée en liaison hélicoïdale avec le palier pri-
maire (4.4).

11. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, comprenant en outre un ac-
tionneur manuel primaire (9) pour déplacer le sup-
port (4) en translation, un actionneur manuel secon-
daire (16) pour déplacer le chariot (6) en translation
et un actionneur manuel tertiaire (32) pour déplacer
la coulisse (12) en translation.

12. Appareil orthopédique (1) selon les revendications
8 et 11, dans lequel l’actionneur manuel secondaire
(16) comprend au moins :

- un organe de butée secondaire (16.1) adapté
pour coopérer avec chaque cran secondaire
(14), l’organe de butée secondaire (16.1) étant
mobile entre une position de butée, dans laquel-
le l’organe de butée secondaire (16.1) empêche
la translation du chariot (6) par rapport à la cou-
lisse (12), et une position de libération, dans la-
quelle le chariot (6) peut être déplacé en trans-
lation par rapport à la coulisse (12) ;
- un organe élastique de rappel secondaire
(16.2) agencé pour rappeler l’organe de butée
secondaire (16.1) vers sa position de butée ; et
- un organe de libération secondaire agencé de
façon à placer l’organe de butée secondaire

(16.1) dans sa position de libération.

13. Appareil orthopédique (1) selon la revendication 9
et selon la revendication 11 ou 12, dans lequel l’ac-
tionneur manuel tertiaire (32) comprend au moins :

- un organe de butée tertiaire (32.1) adapté pour
coopérer avec chaque cran tertiaire, l’organe de
butée tertiaire (32.1) étant mobile entre une po-
sition de butée, dans laquelle l’organe de butée
tertiaire (32.1) empêche la translation de la cou-
lisse (12) par rapport aux troisièmes moyens de
guidage en translation, et une position de libé-
ration, dans laquelle la coulisse (12) peut être
déplacée en translation par rapport aux troisiè-
mes moyens de guidage en translation ;
- un organe élastique de rappel tertiaire agencé
pour rappeler l’organe de butée tertiaire (32.1)
vers sa position de butée ; et
- un organe de libération tertiaire agencé de fa-
çon à placer l’organe de butée tertiaire (32.1)
dans sa position de libération.

14. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel le support (4) com-
prend des moyens de rotation (4.3) adaptés pour
faire pivoter le pied (5.1) d’un patient en rotation in-
terne (1.5.1) et en rotation externe (E.5.1).

15. Appareil orthopédique (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, comprenant en outre une
béquille (18) destinée à reposer sur un sol (3) lorsque
le membre inférieur (7) d’un patient repose sur l’ap-
pareil orthopédique (1), la béquille (18) étant liée à
la coulisse (12) au moyen d’une liaison pivot (20)
d’axe (Y20) perpendiculaire à la direction longitudi-
nale (X6), la liaison pivot (20) étant disposée dans
une partie distale de la coulisse (12), de préférence
à l’extrémité distale de la coulisse (12).
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